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Me Véronique Dubois
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R-3541-2004



N/dossier :
40 117-002
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite aux commentaires du 28 février dernier de Hydro-Québec Distribution en ce qui a trait à la demande de remboursement de frais de l’Union des municipalités du Québec.

D’entrée de jeu, nous désirons corriger toute incompréhension relativement aux deux demandes de remboursements de frais de l’UMQ.

La demande de remboursement de frais basée sur les barèmes de la Régie représente tout le travail effectué par les différents intervenants de l’UMQ tant en ce qui a trait aux demandes spécifiques présentées dans nos deux mémoires qu’en ce qui a trait à l’étude complète de la preuve de HQD et ce, sur tous les sujets.

Face à l’insuffisance des barèmes de la Régie pour la préparation de tout le dossier, nous avons eu recours au budget de participation. Bien qu’à l’époque une certaine incertitude planait sur la procédure appropriée pour la présentation d’un tel budget, il était de notre compréhension que tous les éléments pertinents avaient été présentés. D’ailleurs, nous avons compris que la décision de la Régie accordant un budget de participation de         15 000,00$ à l’UMQ tenait compte du fait que nous disposions déjà d’une banque importante d’heures de préparation à l’intérieur des barèmes pré-établis.
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Conséquemment, pour éviter toute confusion, nous réitérons que le budget de participation de l’UMQ que la Régie a fixé à 15 000,00$ couvre le dépassement du budget normal alloué selon les barèmes pré-établis.

Au risque de se répéter, le travail préparatoire effectué pour la présentation des deux mémoires de l’UMQ a été très important et, sur le plan des frais, a dépassé largement les barèmes de la Régie. Évidemment, l’UMQ a, en parallèle, étudié toute la preuve de HQD, bien que ses interventions à cet égard soit demeurées relativement modestes lors des audiences en raison notamment du travail exhaustif préalable de d’autres intervenants.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. :
Me Éric Fraser, Gagnon Lafontaine, Affaires juridiques Hydro-Québec
